
DEMANDE DE SUBVENTION MUNICIPALE
POUR MANIFESTATION OU ACTION A CARACTERE SPORTIF 

sport@ville-laon.fr

⇨ Le dossier de demande de subvention municipale pour manifestation ou action a caractère sportif doit être communiqué à la 
Ville de Laon au plus tard un mois avant le début de l'action ou de la manifestation.

SUBVENTION MUNICIPALE 
SOLLICITEE 

Qui représente #DIV/0!  % du total des produits.

NOM DE L'ASSOCIATION :

N° SIRET :

CORRESPONDANT : 

N° DE TELEPHONE :

E-MAIL :

INTITULE DE LA MANIFESTATION OU 
DE L'ACTION :

DATE (S) :                                                              

LIEUX DE LA MANIFESTATION 
OU DE L'ACTION :                                                            

NIVEAU DE COMPETITION :

COMPETITION FEDERALE :
(permettant la délivrance d'un titre)

DESCRIPTION DE LA MANIFESTATION 
OU DE L'ACTION :
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INTITULE DE LA MANIFESTATION :

RENSEIGNEMENTS SOCIO-ECONOMIQUES

Nombre de spectateurs attendus :

BILLETTERIE

Entrées gratuites :

Préciser le tarif des entrées payantes :

Adultes : - -   €-       

Jeunes : - -   €-       

Tarif préférentiel  : - -   €-       Indiquer la catégorie de personnes :

(étudiants/ scolaires, demandeurs d'emplois, ...)

ACCUEIL DES PARTICIPANTS BENEVOLES

Nombre de repas servis : Nombre de bénévoles licenciés 

Nombre de nuitées : Nombre de bénévoles non licenciés 

RENSEIGNEMENTS SPORTIFS

Nombre total de sportifs engagés dont Masculins Féminins

Nombre total d'équipes dont Masculines Féminines

Nombre total de sportifs par équipe

Nombre total de catégorie

CATEGORIES REPRESENTEES

Jeunes
 (Préciser)

Adultes
(Préciser)

Nombre de clubs participants :

Nombre de repas servis : Nombre de nuitées :
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INTITULE DE LA MANIFESTATION :

IMPACT ET COUVERTURE DE L'EVENEMENT

Total dépenses de promotion

COUVERTURE PRESSE (oui ou non) (oui ou non)

Ecrite Audio

Préciser le nom du média :

Locale   Si oui, laquelle :

Régionale

Nationale / Spécialisée

DOCUMENTS OU OBJETS DE PROMOTION DE L'EVENEMENT

REALISES PAR L'ASSOCIATION AVEC APPOSITION DU LOGO DE LA VILLE DE LAON

Nombre : Nombre :

Invitations : Programme :

Affiches : Diplôme :

Tracts : Tee-shirts :

Site internet : Autres objets promotionnels :

Achat espace publicitaire :

PRINCIPAUX PARTENAIRES 



3/5



INTITULE DE LA MANIFESTATION :

BUDGET PREVISIONNEL DE L'ACTION / MANIFESTATION

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT

FRAIS DE DEPLACEMENT PARTICIPATION DE L'ASSOCIATION - -   €-             

FRAIS D'HEBERGEMENT DROITS D'ENGAGEMENT / INSCRIPTION - -   €-             

FRAIS DE RESTAURATION PRODUIT DES ACTIVITES - -   €-             

Billetterie - -   €-             

FRAIS DE RECEPTION Autres (restauration, buvette) - -   €-             

PRESTATAIRES SUBVENTIONS - -   €-             

Europe - -   €-             

FRAIS DE PERSONNEL Etat - -   €-             

Région - -   €-             

LOGISTIQUE / FRAIS TECHNIQUES Département - -   €-             

Communauté d'agglomération - -   €-             

COMMUNICATION  [1] Ville de Laon   (subvention sollicitée)  [2]

Autres, précisez : - -   €-             

AUTRES PARTICIPATIONS - -   €-             

AUTRES, préciser ci-dessous : Fédération - -   €-             

Ligue régionale - -   €-             

Comité départemental - -   €-             

Autres, précisez : - -   €-             

AIDES PRIVEES, SPONSORING - -   €-             

DONS, MECENAT - -   €-             

AUTRES préciser ci-dessous : - -   €-             

TOTAL DES CHARGES - -   €-          TOTAL DES PRODUITS - -   €-          



CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE (bénévolat)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE (bénévolat)

MISES A DISPOSITION GRATUITES PRESTATIONS EN NATURE

En cas d'accord, le montant de la subvention municipale ne pourra dépasser 40 % du total des produits présentés dans le budget prévisionnel.
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ASSOCIATION :               #ERROR!

ATTESTATIONS

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’
exerce auprès du service ou de l’établissement auprès duquel vous déposez cette demande.

Je soussigné(e)

Représentant légal de l'association :

⇨ Si le signataire n’est pas le représentant statutaire ou légal de l’association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les deux signatures : 
celles du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter) lui permettant d’engager celle-ci (1)

Déclare :
• que l’association est à jour de ses obligations administratives (2), comptables, sociales et fiscales 
(déclarations et paiements correspondant) ;

• exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions 
déposées auprès d’autres financeurs publics ;

• que l’association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 
février 2014 entre l’État, les associations d’élus territoriaux, et le Mouvement associatif, ainsi que les 
déclinaisons de cette charte ;

• que l’association souscrit au Contrat d'Engagement Républicain annexé au décret n° 2021-1974 du 31 
décembre 2021, pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

• que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières, -ou en 
numéraire- et en nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours) inférieur ou égal 500 000 
euros ;

• demander une subvention de :  
 € au titre de l'organiasation d'une 
manifestation sportive

• que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l’association 
(joindre un RIB).

COORDONNEES BANCAIRES

En cas d'accord, la subvention devra être versée sur le compte bancaire suivant :

IBAN N°

⇨ Joindre un RIB récent de votre association.
(Merci de bien vouloir avertir le service des sports en cas de changement de compte bancaire en cours d'année et fournir le nouveau RIB 
de l'association).

PIECES A FOURNIR



Transmission du dossier bilan au service des sports au maximum deux mois après la manifestation 
ou l'action,
 permettant de faire un bilan qualitatif et quantitatif de la manifestation soutenue. 

  (5 - Fiche Bilan Manifestation à demande à sport@ville-laon.fr)

Fait à LAON, le   Signature :    

(1) « Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et 
en son nom. Le contrat ne se forme que par l’acceptation de mandataire. Article 1984 du code civil »
 (2) Déclaration de changement de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations / préfecture ou sous-
préfecture.
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[1] Montant à renseigner dans l'onglet "Communication"  ligne 5 " Total dépense de promotion "

[2] Montant à renseigner dans l'onglet "Assoc"  ligne 6 " Subvention Municipale sollicitée"


